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Cette zone naturelle non équipée doit être protégée en raison de la qualité des sites, des milieux naturels,
des paysages et de leur intérêt esthétique, historique et écologique.

Zones soumises à un aléa d'inondation identifiées par l'atlas des zones inondables de la
Douce : régime d'interdiction stricte hors des secteurs urbanisés – l'Annexe 7 du présent
règlement donne la cartographie précise des aléas permettant de repérer les terrains concernés
par les interdictions édictées ci-après.

Zones soumises à un risque d'inondation réglementées par le PPRI de la Savoureuse : des
interdictions et conditions spécifiques sont imposées par le P.P.R.I. et sont applicables aux terrains
concernés. Ce dernier fait l'objet de la pièce n°5.3 du P.L.U.

La zone N est concernée par plusieurs périmètres de dangers liés au passage de canalisations
de transports de gaz sous pression ou d'hydrocarbures, à l'intérieur desquels s'appliquent des
dispositions spécifiques.
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L'édification des clôtures et portails sur domaine public est soumise à déclaration préalable (article R.421-12
du Code de l'Urbanisme).

Les travaux, installations et aménagements sont soumis au permis d'aménager ou à la déclaration préalable
prévus aux articles R.421-19 à R.421-25 du Code de l'Urbanisme.

Certains terrains sont soumis à l'aléa retrait-gonflement des argiles. Consulter l'Annexe 8 afin d'en

consulter la cartographie et déterminer le niveau d'aléa et les mesures constructives qui peuvent être mises
en oeuvre afin de compenser cet aléa.

Certains terrains sont soumis à l'aléa "mouvements de terrains" (Atals des Mouvements de Terrain dans le

Territoire de Belfort). Consulter l'Annexe 9 afin d'en consulter la cartographie et déterminer le type de risque
et les mesures constructives pouvant être mises en oeuvre.

La commune de Botans est située en zone de sismicité modérée (3). Voir l'Annexe 10 – Réglementation

parasismique applicable aux bâtiments afin de prendre connaissance de ce risque et des mesures
constructives s'y rapportant.

Transport et distribution électrique :
- Lignes HTB : le gestionnaire du réseau a la possibilité de modifier ses ouvrages pour des exigences
fonctionnelles et/ou techniques. Les règles de prospect, d'implantation et de hauteur des constructions ne
sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité HTB faisant l'objet d'un report dans les documents
graphiques et écrits des servitudes d’utilité publique.
– Postes de transformation : sont autorisés tous aménagements tels que la construction de bâtiments
techniques, équipements et de mise en conformité des clôtures de poste.
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Zone N

Au terme des articles L.531-14 à L.531-16 du Code du Patrimoine, les découvertes de vestiges
archéologiques faites fortuitement à l’occasion de travaux quelconques doivent immédiatement être
signalées au Maire de la commune, lequel prévient la Direction Régionale des Affaires Culturelles
de Franche-Comté - Service Régional de l’Archéologie (7, Rue Charles Nodier – 25000
BESANCON / tél : +33 3 81 65 72 00).

$
��-.��	������--
/$���	�����
��.��$���	���
���.��	��
�����

- Les constructions à usage d'habitation,

- Les constructions à usage de bureaux ou de services,

- les constructions et installations à usage commercial, hôtelier ou de restauration, artisanal ou industriel,

- les entrepôts,

- les constructions et installations à usage agricole ou forestier, à l'exception des abris ouverts nécessaires
au bétail,

- les parcs d'attraction, aires de jeux et de sports ouverts au public,

- les exhaussements et affouillements du sol au sens des articles R.421-19 à R.421-25 du Code de
l'Urbanisme, à l'exception des travaux nécessaires à la réalisation d'ouvrages ou d'infrastructures publics, et
aux équipements d'intérêt collectif,

- les aires de stationnement, dépôts de véhicules, garages collectifs de caravanes,

- le stationnement des caravanes isolées, les terrains de camping et les habitations légères de loisirs,

- les carrières.

- les terrains destinés à la pratique des sports et loisirs motorisés.

Pour les secteurs identifiés par l'Atlas des Zones Inondables de la Douce (quel que soit l'aléa, et au
sein de l'enveloppe hydrogéomorphologique – voir Annexe 7), les constructions sont interdites, et toute
occupations ou utilisation du sol, ainsi que tous travaux ou aménagements de nature à aggraver le risque, ou
à porter atteinte à la sécurité publique du fait du risque d'inondation sont interdits.

Pour les secteurs inondables soumis au P.P.R.I. de la Savoureuse, sont interdites toutes les occupations
et utilisations du sol, constructions, travaux et aménagements visés par le règlement du Plan de Prévention
des Risques d'Inondation de la Savoureuse, dont les dispositions font l'objet de la pièce n°5.3. du P.L.U.
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(a) La superficie maximale des abris ouverts nécessaires au bétail ne pourra excéder 25 m2.

(b) A l'intérieur des périmètres de réciprocité agricoles, des limitations aux droits à construire pourront être
imposées, conformément à la législation en vigueur.

(c) Pour les secteurs inondables soumis au P.P.R.I. de la Savoureuse, les occupations et utilisations du
sol, constructions, travaux et aménagements sont soumis aux prescriptions édictées par le règlement du
Plan de Prévention des Risques d'Inondation de la Savoureuse, dont les dispositions font l'objet de la pièce
n°5.3. du P.L.U.
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Zone N

(d) A l'intérieur des zones de danger liées aux canalisations de transport de gaz ou oléoducs
délimités aux plans de zonage, l'article R.111-2 du Code de l'Urbanisme est susceptible de s'appliquer. Les
dispositions suivantes doivent en outre être respectées :

La canalisation de transport de gaz Morelmaison-Oltingue, Ø 900 mm, Artère des Marches du Nord-Est, PMS
85 bar engendre des zones de danger, qui donnent lieu aux dispositions suivantes :
� zone de dangers significatifs avec effets irréversibles de 570 m de part et d'autre de la canalisation ; il
convient d'informer l'exploitant afin de mettre en oeuvre si nécessaire des mesures compensatoires visant à
limiter les risques,
� zone des dangers graves avec premiers effets létaux de 470 m de part et d'autre de la canalisation : sont
proscrits la construction ou l'extension d'immeubles de grande hauteur, d'installations nucléaires de base et
d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie,
� zone des dangers très graves avec effets létaux significatifs de 360 m de part et d'autre de la canalisation :
sont en outre proscrits la construction ou l'extension d'établissements recevant du public susceptibles de
recevoir plus de 100 personnes.

La canalisation de transport de gaz Andelnans - Bavilliers doublement Ø 200 mm, PMS 67,7 bar engendre
des zones de danger, dont les dispositions sont les suivantes :
� zone de dangers significatifs avec effets irréversibles de 70 m de part et d'autre de la canalisation ; il
convient d'informer l'exploitant afin de mettre en oeuvre si nécessaire des mesures compensatoires visant à
limiter les risques,
� zone des dangers graves avec premiers effets létaux de 55 m de part et d'autre de la canalisation : sont
proscrits la construction ou l'extension d'immeubles de grande hauteur, d'installations nucléaires de base et
d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie,
� zone des dangers très graves avec effets létaux significatifs de 35 m de part et d'autre de la canalisation :
sont en outre proscrits la construction ou l'extension d'établissements recevant du public susceptibles de
recevoir plus de 100 personnes.
En outre, dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux
significatifs, soit 35 m, le nombre de logements ou de locaux ne pourra excéder une densité de 80 personnes
par hectare, ni une occupation totale supérieure à 300 personnes (sur la base de 1 logement = 2,5
personnes).

La canalisation de transport de gaz Andelnans - Belfort Ø 150 mm, PMS 67,7 bar engendre des zones de
danger, dont les dispositions sont les suivantes :
� zone de dangers significatifs avec effets irréversibles de 45 m de part et d'autre de la canalisation ; il
convient d'informer l'exploitant afin de mettre en oeuvre si nécessaire des mesures compensatoires visant à
limiter les risques,
� zone des dangers graves avec premiers effets létaux de 30 m de part et d'autre de la canalisation : sont
proscrits la construction ou l'extension d'immeubles de grande hauteur, d'installations nucléaires de base et
d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie,
� zone des dangers très graves avec effets létaux significatifs de 20 m de part et d'autre de la canalisation :
sont en outre proscrits la construction ou l'extension d'établissements recevant du public susceptibles de
recevoir plus de 100 personnes.
En outre, dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux
significatifs, soit 20 m, le nombre de logements ou de locaux ne pourra excéder une densité de 80 personnes
par hectare, ni une occupation totale supérieure à 300 personnes (sur la base de 1 logement = 2,5
personnes).

L'oléoduc TRAPIL faisant l'objet de la servitude I1bis engendre des zones de danger, dont les dispositions
sont les suivantes :
� zone de dangers significatifs avec effets irréversibles de 184 m de part et d'autre de la canalisation ; il
convient d'informer l'exploitant afin de mettre en oeuvre si nécessaire des mesures compensatoires visant à
limiter les risques,
� zone des dangers graves avec premiers effets létaux de 144 m de part et d'autre de la canalisation : sont
proscrits la construction ou l'extension d'immeubles de grande hauteur, d'installations nucléaires de base et
d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie,
� zone des dangers très graves avec effets létaux significatifs de 113 m de part et d'autre de la canalisation :
sont en outre proscrits la construction ou l'extension d'établissements recevant du public susceptibles de
recevoir plus de 100 personnes.
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Zone N

(e) Dans les espaces soumis aux nuisances phoniques des infrastructures de transports terrestres
représentées par un figuré graphique spécifique (grisé) sur les plans de zonage, les constructions nouvelles
à usage d'habitation et les établissements d'enseignement doivent bénéficier d'un isolement acoustique
conforme aux dispositions de la loi bruit du 31 décembre 1992 et à ses textes d'application (décret n° 95-21
du 9 janvier 1995 et arrêté du 30 mai 1996). Ces dispositions s'appliquent au voisinage de la RD19, de la
RN1019, et de l'A36.
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à :
� dégager la visibilité vers la voie,
� permettre aux véhicules d'entrer et de sortir sans gêner la circulation générale sur la voie.
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Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel et
véhicules de lutte contre l'incendie.

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.

Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les
véhicules puissent faire demi-tour.
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Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'eau potable.

L’utilisation d’eau par forage ou puisage est acceptée pour tout autre usage que domestique à condition
d’être déconnecté du réseau public d’alimentation.

L'utilisation d'une eau autre que celle du réseau communal de distribution d'eau potable est autorisée à la
condition que les deux réseaux soient strictement séparés. Le prélèvement d'eau dans le milieu naturel par
puisage ou forage est soumis aux dispositions de la loi sur l'eau du 03/01/1992.
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Toute construction ou installation doit être munie d'un dispositif d'assainissement conforme aux conditions

fixées par le S.P.A.N.C. (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, cours d'eau ou égout pluviaux est
interdite.
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Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'eaux pluviales s'il existe.

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement
des eaux pluviales sont à la charge exclusive des bénéficiaires d'autorisation d'occuper ou d'utiliser le sol.
Ceux-ci doivent réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain.
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En secteur d'assainissement autonome, en cas de fixation d'une surface minimale par le SPANC, la
configuration des parcelles devra être conforme à ce dernier.
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Les constructions sont soumises à un recul minimal de 10 m par rapport aux limites d'emprise publique.

Ce recul est porté à 25 m des limites d'emprises publiques de la RN1019, et de l'A36.

Les extensions peuvent s'implanter en continuité de l'existant, si celui-ci ne respecte pas la règle ci-dessus.

Les règles d'implantation par rapport aux voies ne sont pas applicables aux ouvrages (postes de
transformation, de répartition, etc., postes de détente gaz, autocommutateurs, constructions annexes,
clôtures, abris bus, etc.…) dont la construction est envisagée par les services publics ou leurs
concessionnaires (ErDF, GrDF, RTE, opérateurs de télécommunications, TDF, services de voirie).
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A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de
tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale
à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres
(distance = hauteur divisée par deux).

Les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives ne sont pas applicables aux ouvrages (postes
de transformation, de répartition, etc., postes de détente gaz, autocommutateurs, constructions annexes,
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Zone N

clôtures, abris bus, etc.…) dont la construction est envisagée par les services publics ou leurs
concessionnaires (ErDF, GrDF, RTE, opérateurs de télécommunications, TDF, services de voirie).
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Non réglementé.
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Non réglementé.
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La hauteur des constructions mesurée à partir du terrain naturel avant terrassements, ne doit pas excéder
6 m mesurés à partir du terrain naturel jusqu'à l'égout du toit ou au sommet de l'acrotère.

Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements d'infrastructure (réservoirs, tours hertziennes,
pylônes, etc.).
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Par leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux
avoisinants, des sites et des paysages.

Les bâtiments s'adapteront à la morphologie du terrain naturel.
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Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux
besoins des occupations ou utilisations du sol.
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Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 du Code de
l'Urbanisme (cf. annexe 2 du règlement).

Si les bâtiments, installations et dépôts sont de nature, par leur volume ou leur couleur, à compromettre le
caractère des lieux avoisinants, peut être prescrite la plantation d'écrans végétaux.
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Non réglementé.
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Non réglementé.
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Non réglementé.
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